
 
 

 
 

L’an deux mil dix-neuf, le trois octobre, le Conseil Municipal de la commune de 

Valbonne étant rassemblé en séance ordinaire, au lieu habituel de ses séances, après 

convocation légale, sous la présidence de : 

 

Monsieur ETORÉ Christophe, Maire 

 

Étaient présents : ETORÉ Christophe, BONNEAU Martine, VIGNOLO Betty, 

SAVORNIN Richard, DERONT-BOURDIN Gautier, LANCHARRO Marie-José, 

LASSOUED Bouchra, ROUGELIN Alexandra, MEULIEN Jean-Paul, BARADEL 

André-Daniel, DAUNIS Marc, VIVARELLI Philippe, PEACOCK Valérie, BORIES 

Camille, DEBORDE Elisabeth, BOSSARD Frédéric, SANTOS Xavier, SELOSSE 

Sandrine, DALMAS Fabien, FOISSAC Elodie, PATTIN Sébastien, JANNAUD 

Sonia, CHARLOT VALDIEU Catherine, FERNANDEZ Patrick, DAL MORO 

Christian. 

 

Procurations : SIMON Eric à DERONT BOURDIN Gautier, BENTRAD Samira à 

DAUNIS Marc, DENISE Charlène à LASSOUED Bouchra, VALENTI Anaïs à 

BONNEAU Martine, MEBAREK Yamina à FERNANDEZ Patrick, BEGLIA 

Florence à DAL MORO Christian. 

 

Absents : KAÇA Afrim, HOSKIN Marie-Pierre. 

 

Madame FOISSAC Elodie a été désignée secrétaire de séance. 

 

La section valbonnaise de l’association « Culture et Bibliothèques pour Tous du 

département des Alpes-Maritimes », qui a été créée en 1971 et reconnue d’utilité 

publique, participe au développement de la lecture publique et des activités culturelles, 

en complémentarité avec la Médiathèque Communautaire, par la gestion et 

l’enrichissement d’un important fond bibliothécaire, le prêt de livres à ses adhérents, 

l’organisation de rencontres en présence d’écrivains locaux ainsi que la participation à 

des fêtes communales comme la Saint Blaise et la Saint Roch en présentant au public 

des thématiques de lecture. 

 

Elle fait partie du réseau départemental constitué de treize Bibliothèques Pour Tous et 

d’un réseau national qui en comptent près de 700. 

 

Afin de soutenir cette association dans ses activités et le développement de la culture 

pour tous, la Commune met à sa disposition depuis 1977 un local à usage exclusif 

situé 23 rue Gambetta au village, qui permet de tisser du lien social et de favoriser les 

échanges. 

 

Au sein de ce lieu de rencontres et de discussions, une équipe des bénévoles conseille 

les lecteurs dans leur choix de livres et propose des actions culturelles. 

 
Il convient de renouveler et d’actualiser la convention de mise à disposition du local 

pour une période de trois ans. 

 

Le montant correspondant à cette mise à disposition fait l’objet d’une valorisation 

dans les aides indirectes apportées par la Commune à l’Association. 

 

Après avoir entendu l’exposé et en avoir délibéré, le Conseil : 

 

- APPROUVE le projet de convention de mise à disposition de locaux ci-

annexé ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite 

convention ainsi que tout document s’y rapportant. 

 

FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS. 
Le Maire certifie que le compte rendu de la séance du Conseil Municipal a été affiché à la porte 
de la Mairie le 10 octobre 2019 et que la convocation du Conseil a été faite le 

27 septembre 2019. La présente délibération a été affichée le 22 octobre 2019 et sera notifiée. 

Valbonne Sophia Antipolis, le 22 octobre 2019 
Le Maire, 

 

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS  

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DU JEUDI 03 OCTOBRE 2019 

 

DEPARTEMENT DES 

ALPES MARITIMES 

 

ARRONDISSEMENT DE GRASSE 

 

CANTON DE VALBONNE 
 

 

N° 9282 
 
 

NOMBRE 

 

 

de conseillers en exercice 

 

33 
 

de présents 

 

25 
 

de votants 

 

31 
 

 

OBJET 
 

Association « Culture et Bibliothèques 

pour Tous du département des Alpes-

Maritimes »  

Convention de mise à disposition de 

locaux  

Renouvellement 

 

 

 

 
  

 

 

VOTES 

 

Pour 
 

31 

 

 

Contre 

  

 

Abstention 

 

 

 

 

 
 


